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ORDURES MENAGERES 
 

 
 
 
 
La communauté d’agglomération de Cambrai est composée de 23 communes en 2008 

(soit 62 255 habitants). Le contrat de collecte et de traitement des déchets ménagers a été re-
nouvelé en 2008. Dans le cadre de sa compétence d’élimination des déchets ménagers, la 
CAC met en œuvre six collectes différentes : 

- collecte en porte à porte des ordures ménagères, 
- collecte sélective en porte à porte des déchets valorisables, 
- collecte séparative en porte à porte et en apport volontaire des déchets verts, 
- collecte en porte à porte des encombrants, 
- collecte du verre et des papiers-cartons dans les points et bornes d’apport volon-
taire, 
- collecte en déchèteries. 

 
Après la collecte, chaque type de déchet suit la filière appropriée à sa nature : 
- enfouissement en centre de stockage des déchets ultimes (CSDU) pour les ordures 
ménagères et encombrants, 
- tri et recyclage pour les déchets valorisables, 
- compostage pour les déchets verts, 
- recyclage pour le verre et les papiers-cartons des points et bornes d’apport volon-
taire, 
- enfouissement, incinération, compostage et recyclage pour les différents déchets 
déposés en déchèteries. 

 
La collecte des ordures ménagères s’effectue en porte à porte sur l’ensemble du terri-

toire de la communauté d’agglomération. La fréquence du ramassage est hebdomadaire. Le 
ramassage des ordures ménagères et de la collecte sélective est effectué le même jour pour 
l’ensemble des communes, afin de limiter la présence des bacs roulants sur les trottoirs.  En 
centre ville de Cambrai, les ordures ménagère sont collectées 3 fois par semaine pour un sec-
teur commerçant étendu, contre 5 fois par semaine auparavant, sur un secteur géographique-
ment plus réduit. Les immeubles ne disposant pas de la place suffisante pour ranger les pou-
belles nécessaires à une collecte hebdomadaire sont collectés 2 fois par semaine. Près de 
18415,59 tonnes de déchets ménagers ont été collectés en 2008 sur l’ensemble de la CAC, soit 
une moyenne de 304,48 kg/an/habitant. En 2008, 10274,16 tonnes de déchets ont été collec-
tées pour la commune de Cambrai. Les déchets ménagers sont acheminés depuis mai 2008 au 
CSDU de Nurlu (80). Ce site traite ces déchets avec récupération et traitement des effluents 
provenant des déchets enfouis : traitement en station d’épuration pour les lixiviats (les « jus ») 
et production d’électricité grâce aux gaz dégagés par les déchets. 
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La collecte sélective a une fréquence de ramassage hebdomadaire réalisée en porte à 
porte. Le vert est collecté dans des sous-bacs en porte à porte, mais des colonnes d’apport 
volontaire sont également disponibles. En 2008, 4457,43 tonnes d’emballages valorisables et 
de journaux-magazines et 2916,64 tonnes de verre ont été collectées, soit un tonnage global de 
7374,07 tonnes de déchets valorisables, ce qui représente 121,92 kg/an/habitant. Ces déchets 
sont acheminés au centre de tri d’Anzin, où un second tri par catégorie de matériau (plastique, 
papiers-carton, journaux-magazines, aluminium, acier, verre) est effectué. En 2008, le tonnage 
de refus de tri, c'est-à-dire de déchets déposés par erreur dans les déchets recyclables, était de 
402 tonnes, soit un taux de refus de tri de 11,74% du tonnage valorisé. Les entreprises de re-
cyclage auxquelles sont revendus les matériaux triés sont : Norvalo pour les emballages en 
plastique/acier/aluminium, Interseroh Nord pour les emballages en papier-carton et pour les 
journaux magazines, O-I Manufacturing pour les emballages en verre.   

 

La collecte des encombrants s’effectue en porte à porte, la fréquence de collecte varie 
de 1 à 3 ramassages annuels. En 2008, 1292,12 tonnes ont été ramassées, soit 24,36 
kg/an/habitant. Les encombrants collectés en porte à porte ne sont pas valorisés. 

 

La collecte des déchets verts s’effectue, du 15 mars au 15 novembre. Il s’agit d’une 
collecte hebdomadaire qui s’effectue en porte à porte sur Cambrai, Escaudoeuvre, Fontaine- 
Notre-Dame, Neuville-Saint-Rémy, Proville et Raillencourt-Sainte-Olle. Sur les autres com-
munes de la communauté d’agglomération, la collecte se fait par apport volontaire. En 2008, 
4402,81 tonnes de déchets organiques ont été transportées sur la plateforme de compostage de 
Graincourt les Havrincourt, gérée par la société SEDE Environnement. 

 

La collecte en apport volontaire 
Trois points d’apport volontaire, équipés chacun de trois contenants pour le verre, le 

papier-carton et les textiles sont installés sur le territoire. 77 cloches à verre sont réparties sur 
l’ensemble du territoire communautaire et chaque commune en compte au moins une. 

Sont également présentes, au sein du territoire intercommunal, les déchetteries com-
munautaires de Cambrai, Marcoing et Neuville-Saint-Rémy. Les trois déchetteries commu-
nautaires sont accessibles à tous les habitants de la communauté d’agglomération, pour y dé-
poser leurs déchets gratuitement, dans la limite d’1m3 par jour. Les déchets acceptés sur ces 
trois sites sont les encombrants, les gravats, les déchets verts, la ferraille, le papier-carton, le 
bois, l’amiante, le plastique, les pneus, les batteries… Le contrat d’exploitation de la déchette-
rie de Cambrai est détenu par la société Recydem. 



Révision du Plan Local d'Urbanisme de Cambrai 
Notice sanitaire 

Etudes et Cartographie - Blaq Architectures - Page 9 - Agence Philippe Thomas 3

DEFENSE INCENDIE 
 
L’article L. 2212-2 du Code des Collectivités Territoriales stipule que la municipalité 

est responsable de la lutte contre l’incendie. 
Elle doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 

l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de 
l'évolution de l'urbanisation. 

La commune doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
 
Le règlement du PLU prévoit un certain nombre de règles facilitant l'accès et la mise 

en œuvre des moyens de secours et de lutte contre l'incendie. 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 définit les besoins en eau 

pour la lutte contre l'incendie en fonction des risques à défendre. À proximité de tout risque 
moyen, un minimum de 120 m3 utilisables en 2 heures doit être disponible. Le réseau de dis-
tribution doit comporter des poteaux d'incendie de 100 mm d'un débit minimal de 17 l/s sous 
une charge d'au moins un bar. Suivant le risque, les poteaux doivent être espacés de 200 à 300 
m. 

Les poteaux ou bouches d'incendie doivent être conformes aux normes NFS 61.211, 
NFS 61.213, NFS 61.200. 

 
Les articles 18 et 19 du Règlement de mise en œuvre opérationnelle du Service Dépar-

temental d'Incendie et de Secours du Nord précisent notamment que :  
- la commune doit contrôler les points d'eau ; 
- la commune doit établir, à ses frais, un plan topographique où figurent les établisse-

ments particuliers (installations classées, établissements recevant du public, grands établisse-
ments agricoles ou autres présentant des risques, …), les points d'eau avec leur débit et leur 
pression, les établissements publics (mairie, police, pompiers, EDF, GDF, …) avec leur nu-
méro d'appel. 

 
Les bâtiments à usage d'habitation sont soumis aux dispositions de l'arrêté du 

31 janvier 1986. 
Les établissements recevant du public sont soumis aux dispositions de l'article R. 123-

24 du code de la construction et de l'habitation. 
Les établissements classés sont soumis aux dispositions de la loi n° 76-663 du 19 juil-

let 1976, de son décret d'application n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
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I- SITUATION ACTUELLE 
 

La défense incendie de Cambrai est assurée par un réseau constitué de 304 hydrants 
implantés sur le réseau d'eau potable et dispersés sur l’ensemble du territoire. 

Les hydrants sont des appareils de sécurité qui doivent être installés conformément aux 
normes en vigueur (NFS 61-213, 61-211 et 62-200), et périodiquement contrôlés et entrete-
nus. 

Les performances hydrauliques des installations doivent respecter les exigences de la 
réglementation : 

- hydrants de diamètre 100mm : 60m3/h sous une pression résiduelle de 1 bar, 
- hydrants de diamètre 150mm : 120m3/h sous une pression résiduelle de 1 bar. 

 
 Le rapport du Centre d’Incendie et de Secours de Cambrai, datant du 13 février 2009, 

montre que l’ensemble des hydrants contrôlés, 205 d’entre eux ont fait l’objet d’observations, 
19 sont indisponibles et 6 sont difficiles à manœuvrer. Le détail de rapport est intégré dans la 
notice sanitaire annexée au dossier PLU. La commune de Cambrai est couverte par un sys-
tème de défense incendie insatisfaisant qu’il convient d’améliorer. La commune de Cambrai a 
passé un contrat d’affermage avec la société Véolia concernant la gestion de la défense incen-
die. Aussi, un effort d’amélioration des de la défense incendie devra être envisagée sur la 
commune. 

 
II- SITUATION FUTURE 

 
Le groupe de travail s'est attaché à ce que chacune des zones d'urbanisation future soit 

desservie, en périphérie, par un réseau de capacité suffisante de manière à ce que la sécurité 
incendie, interne à ces zones, puisse être assurée correctement. 

 
Le diagnostic du système de défense incendie sur le territoire communal réalisé en 

2009 et révélant des anomalies sur un nombre important d’hydrants a été affiné début 2012 et 
a identifié comme prioritaire 41 hydrants. 

 
Un programme pluriannuel a été établi comme suit : 

- 1ère année : remise en service ou en état (manœuvre des 41 hydrants jugés prioritaires). 
- 2ème année : mise aux normes. 
- 3ème année : renforcement du réseau de distribution. 
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ASSAINISSEMENT 
 

I- LES CAPACITES DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 
 

La commune de Cambrai a délégué à Veolia Eau, la collecte et la dépollution des eaux 
usées. Veolia Eau assure également la gestion des eaux usées des communes 
d’Escaudoeuvres, Haynecourt, Neuville-Saint-Remy, Proville, Raillencourt-Sainte-Olle, Sail-
ly-Lez-Cambrai et Tilloy-Lez-Cambrai. 

Le patrimoine du service est constitué de : 
- 372 kilomètres de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées des 

eaux pluviales et unitaires, hors branchements, 
- 23 poste de relèvement, 
- 2 usines de dépollution d’une capacité totale de 63 200 équivalents habitants. 
 
L’agglomération d’assainissement, au sens de l’article 5 du décret n°94.469 du 3 juin 

1994, raccordé à la station d’épuration de Cambrai comprend les 8 communes mentionnées ci-
dessus ainsi que 3 communes ne faisant pas partie du SIAC : Awoingt, Ramillies et Niergnies. 

 
L’ensemble de ces communes représente d’après les données de l’Insee en 2007, 48 497 

habitants : 
Commune Nombre d’habitants (2007) 

Cambrai 32 296 
Escaudoeuvres 3 399 
Haynecourt 542 
Neuville-Saint-Remy 3 729 
Proville 3 475 
Raillencourt-Sainte-Olle 2 378 
Sailly-Lez-Cambrai 460 
Tilloy-Lez-Cambrai 610 
Awoingt 533 
Ramillies 573 
Niergnies 502 
Total 48 497 

 
En 2010, la population raccordée représente près de 47 800 habitants. Il est à noter que 

pour la commune d’Awoingt, seules 10 habitations sont raccordées à la STEP de Cambrai-
Neuville-Saint-Rémy. 

 
Deux stations d’épurations assurent le traitement des eaux usées de l’agglomération 

d’assainissement : 
Usine de dépollution Capacité épuratoire 

en DB05 (kg/j) 
Capacité en équiva-
lent habitant (EH) 

Capacité hydrau-
lique (m3/j) 

STEP PICADORES 12 200 30 
STEP DU SIAC 4 902 63 000 16 688 
Capacité totale 4 914 63 200 16 718 

Source : Rapport annuel service de l’assainissement, Veolia eau 
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La capacité totale de la STEP du SIAC (63 000 EH) suffit à elle seule à répondre aux 
besoins de l’ensemble des communes de l’agglomération d’assainissement (48 497 EH) et 
permet d’envisager l’arrivée de nouveaux habitants. 

 
Pour cette station, les volumes entrants en 2008 s’élèvent à 3 702 835 m3, soit un débit 

moyen journalier de 10 117 m3/j (le maximum ayant été atteint étant de 37 950 m3/j). Les va-
leurs sont établies sur la base de 210 bilans d’autosurveillance journaliers disponibles sur 210 
réalisés. Il est à noter une diminution des volumes entrants de 2008 à 2010 (3 548 560 m3, soit 
un débit moyen journalier de 9 722 m3). 

 
Il est à noter que la capacité de l’usine définie dans l’arrêté préfectoral est de 4 902 kg 

de DBO5 par jour. Cela correspond à une capacité de 81 700 équivalents habitants sur la base 
de 60 g par jour et par habitant.  

 
 2006 2007 2008 
Volume entrant (m3/j) 9 785 10 112 10 117 
Capacité hydraulique (m3/j) 16 688 16 688 16 688 
Charge DBO5 entrante (kg/j) 2 048 2 149 1 958 
Capacité épuratoire en DBO5 (kg/j) 4 902 4 902 4 902 

Source : Rapport annuel service de l’assainissement, Veolia eau 
 
Les rendements épuratoires de l’usine de dépollution du SIAC sont excellents et l’eau 

épurée est de bonne qualité. 
 

 DCO DBO5 MES NK NGL Pt 
Nombre de bilans dispo-

nibles 208 55 108 55 55 55 
Charge moyenne annuelle 

entrante (kg/j) 5 980 1 958 3527 508,1 508,1 73 
Charge moyenne annuelle 

en sortie (kg/j) 368,4 61,9 130,5 34,8 47,2 5,4 
Rendement moyen annuel 

(%) 94 97 96 93 91 93 
Prescription de rejet – Ren-

dement minimum (%) 85 90 90  80 80 
Concentration moyenne 
annuelle en sortie (mg/l) 31,3 5,3 9,1 3,4 4,7 0,5 

Prescription de rejet – Con-
centration max. (mg/l) 125 15 35  20 1 

Source : Rapport annuel service de l’assainissement, Veolia eau 
 
Concernant l’usine de dépollution de Picadores, il conviendrait de supprimer cette petite 

station dont l’exutoire, par infiltration, est déficient. Un raccordement sur le réseau des eaux 
usées à la STEP du SIAC devrait être envisagé. 
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Localisation de la station d’épuration Picadores 

 
II- LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 
Conformément à la loi sur l’eau, la commune dispose d’un zonage d’assainissement ap-

prouvé en février 2009.  
Ont été retenus en assainissement collectif : 

- l’ensemble des zones actuellement raccordables au sens de l’article L1331-1 du 
Code de la Santé Publique (« en présence d’égouts disposés pour recevoir les 
eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles 
ont accès soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servi-
tudes de passage »), 
- l’ensemble des zones d’urbanisation future prévues par le POS, destinées à ac-
cueillir des habitations, des activités commerciales, artisanales et industrielles, 
- les secteurs raccordables à un réseau collectif en rejet direct au milieu naturel, 
- les zones actuellement non raccordables situées en bordure de la zone urbani-
sée (le long du canal de l’Escaut et celles situées à l’Est de la commune), 
- deux écarts de la rue de Solesmes, englobées dans les zones d’urbanisation fu-
ture. 

 
La mise en place d’un assainissement autonome conforme à la réglementation en vi-

gueur, est préconisée pour les constructions situées en dehors de la zone d’assainissement 
collectif. 

 
Il est à noter que l’arrêté du 6 mai 1996 cité dans la notice du zonage d’assainissement a 

été abrogé et remplacé par l’arrêté du 7 septembre 2009. 
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EAUX PLUVIALES 
 
I- LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

 
Les eaux pluviales et de ruissellement de la commune de Cambrai se rejettent dans 

l’Escaut canalisée. Il importe aujourd’hui afin de limiter la sensibilité du milieu récepteur vis-
à-vis de la problématique des inondations, de limiter les débits pluviaux envoyés vers le ré-
seau hydrographique de l’Escaut par le biais d’une gestion des ruissellements et du dévelop-
pement de l’infiltration dès l’amont (techniques alternatives d’infiltration à la parcelle, etc…). 

 
D’autre part, La commune de Cambrai est concernée par plusieurs périmètres de protec-

tion établis autour des captages de Cambrai-Proville et d’Escaudoeuvres. Dans ces zones, 
l’infiltration des eaux pluviales est réglementée par les dispositions de la DUP de chacun de 
ces captages. En tout état de cause, il sera imposé le traitement des eaux pluviales susceptibles 
d’être polluées avant infiltration. 

 
Le territoire communal est également marqué par la présence de cavités, voûtes et car-

rières souterraines particulièrement sensibles aux infiltrations d’eaux de pluie. En effet, 
l’infiltration des eaux pluviales dans les secteurs de carrières souterraines peut présenter un 
risque à long terme. Cette technique doit être limitée, voire interdite si le risque est grand vis-
à-vis de la problématique des carrières souterraines : 

-sur les deux secteurs à forte densité de carrières souterraines (centre ville et avenue de 
Valenciennes), l’infiltration des eaux pluviales sera interdite, 
- sur le secteur à densité moyenne de carrières souterraines, il sera recherché une infil-
tration aussi diffuse et uniforme que dans la situation naturelle. Aussi, l’infiltration 
ponctuelle des eaux de ruissellement issues de grandes surfaces imperméabilisées sera 
interdite, il ne sera toléré que les infiltration des eaux de toitures et les eaux de voiries, 
même en domaine privé, ne pourront pas être infiltrées. 
 
La zone d’étude définit par l’ensemble des communes appartenant au Syndicat Inter-

communal d’Assainissement de Cambrai n’est pas connue comme zone inondable. Toutefois, 
il existe des secteurs sensibles aux débordements lors des fortes pluies, sur les réseaux 
d’assainissement et le long de l’Escaut rivière, notamment dans la traversée de PROVILLE : 
les abords de la rivière de l’Escaut dans la traversée de PROVILLE ont connu des épisodes 
d’inondations consécutives à des débordements de réseaux d’assainissement pluviaux la con-
jonction liés à la conjonction d’épisodes pluvieux forts et de niveaux hauts dans la rivière. 
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Principaux axes naturels d’écoulements des eaux pluviales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’analyse des principaux axes naturels d’écoulement des eaux pluviales montre une 

convergence vers le canal de l’Escaut/Saint-Quentin qui constitue la partie la plus basse de la 
commune. 
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II- LE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
 

Conformément à la loi sur l’eau, la commune dispose d’un zonage des eaux pluviales 
approuvé en 2009. Compte tenu des caractéristiques hydrogéologiques de la commune et de la 
gestion des eaux actuelle, trois zones été définies :  

- une zone ou l’infiltration des eaux pluviales est interdite en raison du risque 
d’effondrement lié à la présence de cavités souterraines. Pour ce secteur il est demandé un 
raccordement au réseau public avec limitation de débit de rejet à 2l/s/ha. 

Cette zone comprend le centre-ville ainsi qu’un secteur situé route de Naves. 
 
- une zone de maîtrise des eaux pluviales : d’une part pour les eaux de toitures, à la par-

celle avec mise en place de techniques alternatives sur tout nouvel aménagement (rechercher 
le principe du zéro rejet par infiltration, si l’infiltration n’est pas possible, limiter les débits de 
rejet à 2/s/ha) ; d’autre part pour les eaux de voiries, raccordement au réseau public avec limi-
tation de débit de rejet à 2l/s/ha. 

Cette zone correspond à l’avenue de Paris au Sud de Cambrai. 
 
- une zone de mise en place de technique alternative sur tout nouvel aménagement (re-

chercher le principe du zéro rejet par infiltration, si l’infiltration n’est pas possible, limiter les 
débits de rejet à 2/s/ha). 

Cette zone comprend le reste de la commune. 
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EAU POTABLE 
 
I- LES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES 

 
La commune est concernée par plusieurs périmètres de protection liés à la proximité 

de deux captages d’eau potable situés sur les communes voisines :  
- le captage d’eau potable de Cambrai-Proville situé sur la commune de Proville et 
dont les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée concernent la par-
tie Ouest / Sud-Ouest de Cambrai.  
Ce captage a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique (en 
date du 06 mars 2008 venant modifier les arrêtés du 14 août 1981 et du 31 octobre 
2000).  
 
- le captage d’eau potable d’Escaudoeuvres dont le périmètre de protection éloignée 
s’étend sur la partie Est de Cambrai. 
Ce captage a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique datant 
du 12 juin 1990, modifié par arrêté du 6 mai 1999. 
 
Chacun de ces périmètres fait l’objet de réglementations spécifiques définies par arrê-

tés préfectoraux. Ces derniers constituent des servitudes d’utilité publique qui s’appliquent au 
territoire indépendamment du PLU. 
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II- ALIMENTATION  
 
La commune de Cambrai a délégué à Veolia Eau, le traitement et la gestion de l’eau po-

table. Crée en 1853, la Compagnie Générale des Eaux est devenue la division eau de Veolia 
Environnement, l'une des quatre grandes divisions du groupe, aux côtés de Veolia Propreté, 
Veolia Énergie (Dalkia) et Veolia Transport. Premier opérateur mondial des services de l'eau, 
Veolia Eau assure, pour les collectivités publiques et les entreprises, la gestion déléguée des 
services d'eau et d'assainissement, conçoit les solutions technologiques et construit les ou-
vrages nécessaires à cette mission. 
 

En 2008, le patrimoine du service est constitué de : 
- une installation de production de totale de 15 000 m3 par jour, 
- 5 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 6 800 m3, 
- 265 kilomètres de canalisations et de branchements. 
 

 2008 
Longueur totale du réseau 265 km 
Nombre de branchements 11 861 

Nombre de compteurs 13 108 
Source : Rapport annuel service de l’eau, Veolia eau 

 
L’origine de l’eau alimentant le service est la ressource du champ captant de Cambrai-

Proville, comprenant un captage de la source et trois forages répartis sur le site. En 2008, le 
volume prélevé pour le captage Cambrai-Proville est de 2688 240m3. 

 
 2008 

Volume prélevé 2 688 240 m3 

Volume produit 2 688 240 m3 
Volume acheté à d’autres services d’eau potable 174 621 m3 
Volume vendu à d’autres services d’eau potable 587 864 m3 
Volume mis en distribution 2 274 997 m3 

 
 2008 

Volume acheté à d’autres services d’eau potable 174 621 m3 

Neuville-Saint-Remy 1 577 m3 
Raillencourt-Sainte-Olle 119 683 m3 
SIDEN France pour le secteur CORA 53 361 m3 

 
Volume vendu à d’autres services d’eau potable 587 864 m3 

Neuville-Saint-Remy 227 300 m3 
Raillencourt-Sainte-Olle 254 296 m3 
SIDEN France pour Proville, Escaudoeuvres 
et pour Actipôle 3 (Tilloy) 

106 268 m3 

Source : Rapport annuel service de l’eau, Veolia eau 
 
Sur les 2 688 240m3 de prélevés en 2008, 587 864 m3 ont été vendus aux services de 

Neuville-Saint-Remy, Raillencourt-Sainte-Olle et au SIDEN  France. A l’inverse 174 621m3 
d’eau potable ont été achetés aux mêmes services. 
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Selon la typologie du décret de 2 mai 2007, le volume vendu se décompose ainsi : 

 2008 
Volume vendu 2 286 634 m3 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 1 698 770 m3 
domestiques ou assimilés  1 453 489 m3 
autres que domestique 226 882 m3 
Volume vendu à d’autres services d’eau potable 587 864 m3 

Source : Rapport annuel service de l’eau, Veolia eau 
 

Le nombre de clients (abonnés) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, et le nombre d’habitants desservis figurent au tableau suivant : 

 2008 
Nombre total d’abonnés (clients) 13 077 m3 

domestiques ou assimilés 13 097 m3 
autres que domestique 23 m3 
autres services d’eau potable 5 m3 
Volume vendu 2 286 634 m3 
Nombre d’habitants desservis 34 993 m3 

Source : Rapport annuel service de l’eau, Veolia eau 
 

Le captage d’eau potable de Cambrai-Proville a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique en date de 1981, visant à protéger ce captage. Ce premier arrêté 
a été modifié par les arrêtés préfectoraux du 31 octobre 2000 puis du 06 mars 2008 
d’autorisation d’augmentation de prélèvement dans les captages de Cambrai et Proville, de 
déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux et d’instauration des péri-
mètres de protection. Le prélèvement d’eau autorisé sur ces captages est aujourd’hui limité à 
15 000 m³ par jour.  

Captage Volume autorisé / 
heure 

Volume autorisé / 
jour 

Volume autorisé / an 

F1 350 m³/heure 15 000 m³/jour 5 475 000 m³/an 
F2 200 m³/heure 
F3 350 m³/heure 
Galerie 300 m³/heure 

Source : Arrêtés préfectoraux de protection du captage d’eau potable 

Ainsi, le volume prélevé pour le captage de Cambrai est en 2008 fortement inférieur au 
volume maximal pouvant être prélevé : 
Volume total prélevé Volume autorisé 
2 688240 m³ 5 475  000 m³ 
 

La capacité de ce captage est donc suffisante pour la population actuelle et pour envisa-
ger la construction de nouveaux logements. 

 
En 2007, le volume total prélevé pour les différents forages est de 2 688 240 m3 pour 

un volume autorisé de 5 475 000 m³/an pour l’ensemble des forages. D’après l’Agence de 
l’Eau, la consommation d’eau potable est égale à 120 m³ par an par ménage. Par conséquent, 
suite à l’arrivée de 3 100 nouveaux ménages, le volume total pompé augmentera d’environ 
372 000 m³/an d’ici 2025 et sera égal à environ 3 060 240 m³/an. 



Révision du Plan Local d'Urbanisme de Cambrai 
Notice sanitaire 

Etudes et Cartographie - Blaq Architectures - Page 9 - Agence Philippe Thomas 84

 
Malgré l’augmentation de la population que souhaite la commune, ce volume reste 

donc largement inférieur au volume autorisé. La capacité de ce forage est donc suffisante pour 
la population actuelle et permet d’envisager l’évolution de la population souhaitée par la 
commune. 

 
III- QUALITE DE L'EAU 

 
Des analyses régulières sont menées à la fois par les exploitants et par l’Agence Ré-

gionale de la Santé. Tous les contrôles réalisés en 2010 respectent les normes de qualité ré-
glementaire. La plupart de ces analyses sont conformes aux normes en vigueur pour 
l’ensemble des paramètres mesurés. Il a toutefois été relevé la présence résiduel de chlore, de 
pesticides ou de plomb pour 5 des 68 analyses effectuées au cours de l’année 2010. 

 
IV- SITUATION FUTURE 

 
Les principales orientations affichées par le projet de PLU n'ont pas d'incidences, en 

terme de renforcement, sur le réseau d'eau potable actuel. En effet, ne sont repris en zone ur-
baine que des terrains équipés. Les extensions urbaines envisagées ne se feront qu'au travers 
de zones d'urbanisation future dites AU dont les équipements internes sont à la charge de 
l'aménageur. Le groupe de travail s'est attaché à ce que chacune de ces zones soit desservie, en 
périphérie, par un réseau de capacité suffisante de manière à ce que la desserte en eau potable 
interne à la zone, une fois réalisée, puisse se raccorder convenablement au réseau existant. 

 
En général, toutes les dispositions devront être prises par la collectivité afin de 

s’assurer que l’historique des zones à urbaniser ne peut présager un quelconque risque sani-
taire pour les occupants et les usagers des lieux par des activités anciennes et le type ou le 
mode d’occupation des sols de ces secteurs. Au besoin, une Etude Simplifiée des Risques 
(ESR) devra être envisagée. 






























































































































































































































































































